
Délibération 25_07_03_CA_041 Séance du 3 juillet 2025

Extrait du recueil des actes du 
Conseil d’Administration

Rapport Social Unique 2024

Le Conseil d’Administration de l’UPHF s’est réuni en séance plénière salle du conseil Ronzier le 3 juillet 2025 sur la
convocation et sous la présidence de Monsieur Abdelhakim ARTIBA, Président ;

Le quorum étant atteint

Vu le Code de l’éducation et notamment son article L712-3,
Vu l’article 5 de la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique,
Vu le décret n° 2019-942 du 9 septembre 2019 portant création de l'Université Polytechnique Hauts-de-France et de
l'Institut national des sciences appliquées Hauts-de-France et approbation des statuts de l'établissement expérimental,
Vu l’avis du Comité Social d’Administration en date du 19 Juin 2025,

Le Président présente au Conseil  d’Administration de l’Université Polytechnique Hauts de France le rapport social
unique 2024 de l’Établissement Public Expérimental.

Après en avoir délibéré,

Le conseil d’administration à l'unanimité,

Adopte le rapport social unique de l’année 2024. 

Pour : 24 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix

Valenciennes,

#signature1#
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